
Formation continue des avocats 

««««    Les mercredis du droit des transports    »»»» 
 

par l’Institut du Droit International des Transports en partenariat avec  

l’Ecole de Formation des Barreaux de Paris 

 
 
 

 

Prochaine session 
 

 

 

Mercredi 15 septembre 2010  
 
◘ Responsabilité et réparation des dommages 

 
- Fondement de la responsabilité (présomption de responsabilité et recherche de 

faute ; possibilités d'exonération) 
- Clauses limitatives (validité / opposabilité) 
- Préjudices indemnisables  
- Valeur à prendre en compte pour l'application des plafonds de réparation 

Recours en responsabilité  

 
▪ Horaire : 17 h - 20 h* 
▪ Intervenant : M. Frédéric Letacq  

(Attaché de Recherche IDIT) 
▪ Lieu : EFB - Ecole de Formation du Barreau 

63 rue de Charenton  -  Paris 75012 
▪ Frais d'inscription : 100 € HT 
▪ Niveau : Généraliste - Actualisation 

 
* * * 

 
Sous réserve d’un nombre suffisant d’inscriptions 

Possibilité de prise en charge par le FIFPL  
 

 
 

Renseignement et inscription auprès de l’IDIT : 
- courriel : contact@idit.asso.fr 

- tél. : 02 35 71 33 50 
- fax : 02 35 88 51 64 

 

 



   BULLETIN D'INSCRIPTION 
 

Aux mercredis du droit des transports 
 

(A retourner par fax, courrier ou courriel) 

 

 
 
 
 
Maître :               

 

Barreau :              

 

Adresse :              

 

               

 

Tél :      Fax :        

 

E-mail  :          

 
 

Confirme mon inscription et assisterai au séminaire suivant : 
 
 
Thème :              
 
 
              
 

 
 

Souhaite recevoir une facture à l’adresse indiquée ci-dessus. 

 
 
 
 
 
Cachet / Signature 

 
 
 

Agrément formation  n° 23 76 008 15 76 
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